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Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ciaprès, qui est distribué
conformément à la résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique et social.

[17 juillet 1997]

Résumé du rapport de la mission effectuée au Pérou par l'Association
américaine des juristes

1. En effectuant cette mission, l'Association américaine des juristes
poursuivait un double objectif :

a) Essayer d'établir les circonstances du décès de
M. Carlos Ernesto Giusti Acuña, juge à la Cour suprême de justice du Pérou
et membre du Conseil consultatif de l'Association américaine des juristes,
lequel a trouvé la mort lors de l'assaut donné par un contingent des forces
armées contre l'Ambassade du Japon à Lima, ainsi que les conditions dans
lesquelles ont péri les autres personnes tuées à cette occasion
(les 14 membres du groupe rebelle et deux officiers des forces armées).

GE.9713092  (F)



E/CN.4/Sub.2/1997/NGO/11
page 2

b) Constater les atteintes portées à l'indépendance et à la stabilité
de la Cour constitutionnelle ainsi que les attaques lancées contre la majorité
de ses membres par des personnes proches du gouvernement et par les chefs
des forces armées.

2. M. José Felipe Ledur, du Brésil, Président de l'Association américaine
des juristes, et M. Beinusz Szmukler, d'Argentine, Président du Conseil
consultatif de l'Association, ont séjourné à Lima les 11, 12 et 13 mai 1997.
Ils ont rencontré, entre autres, les personnes suivantes :

 Les enfants de M. Carlos Ernesto Giusti Acuña, juge
à la Cour suprême;

 M. Serpa, membre de la Cour suprême de justice;

 M. Miguel Aljovín Swayne, Procureur général de la nation.

Conséquences de l'assaut donné contre l'Ambassade du Japon à Lima

3. Il convient de signaler que M. Giusti Acuña était une personne qui
se consacrait depuis longtemps déjà à la défense des droits de l'homme.
Plusieurs années auparavant, luimême et M. Szmukler avaient effectué, au nom
de l'Association américaine des juristes, une mission d'observation au Chili
pendant la dictature de Pinochet.

4. Il a été impossible de déterminer les circonstances du décès
de M. Giusti Acuña, car ses enfants euxmêmes ont dit ignorer si le corps
de leur père avait ou non fait l'objet d'une autopsie. Même le Procureur
général de la nation a déclaré qu'il ne savait pas si une enquête officielle
avait été ouverte au sujet des faits survenus lors de l'assaut donné contre
l'ambassade, si une telle enquête avait été confiée à un procureur de rang
inférieur et si des autopsies avaient été pratiquées sur les corps des
personnes qui avaient trouvé la mort à cette occasion.

5. Pour les mêmes raisons, il n'a pas non plus été possible d'établir les
circonstances de la mort des deux officiers des forces armées. Néanmoins,
la mission a entendu une version des faits (qu'elle n'a pas pu vérifier),
selon laquelle M. Giusti Acuña aurait été atteint d'une balle à la cuisse
au cours de l'assaut, ce qui lui aurait occasionné une forte hémorragie dont
il serait mort, n'ayant pas reçu les soins nécessaires avec l'urgence requise,
et ce alors que des équipes médicales étaient présentes à proximité
de l'ambassade et qu'il y avait un hôpital tout proche.

6. Quant aux 14 membres du groupe rebelle MRTA, qui tous ont péri, on a pu
savoir que seuls les corps de trois d'entre eux avaient été remis à leurs
proches dans des cercueils plombés, rendant l'autopsie impossible. Les onze
autres ont été enterrés clandestinement et on a refusé d'indiquer à leurs
familles l'endroit où se trouvent les corps. Diverses sources affirment que
plusieurs membres du groupe rebelle qui s'étaient rendus ont été exécutés
de façon sommaire.

7. Parmi les otages qui ont été sauvés, une trentaine ont été blessés,
presque tous légèrement, sauf le membre de la Cour suprême, M. Serpa, auquel
la mission de l'Association américaine des juristes a rendu visite à l'hôpital
militaire. Au moment où celleci a effectué sa mission, M. Serpa faisait
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l'objet de soins intensifs, ayant souffert de brûlures au ventre. Il avait
déjà été opéré une fois et devait l'être à nouveau. Il convient de noter
le silence qui a entouré le cas de M. Serpa.

8. Les 24 mineurs qui ont creusé le tunnel grâce auquel l'assaut contre
l'ambassade a pu être donné, ont disparu par la suite.

9. En conclusion, la mission a obtenu très peu d'informations lors de
ces rencontres, car les personnes interviewées paraissaient très effrayées
et préféraient ne pas évoquer le sujet. Tout indique qu'aucune des mesures qui
s'imposent en pareil cas n'a été prise et, en premier lieu, que les autorités
judiciaires ne sont intervenues ni pour établir les faits tels qu'ils se sont
réellement produits ni pour déterminer les responsabilités.

10. On ne peut manquer de signaler que, parmi les otages qui se trouvaient
dans l'ambassade, le seul qui ait été tué lors de l'assaut et le seul qui ait
été grièvement blessé avaient tous deux en commun d'être membres de la Cour
suprême de justice du Pérou.

Pressions exercées sur la Cour constitutionnelle et attaques lancées contre
ses membres

11. L'article 112 de la Constitution péruvienne stipule que le président
peut être réélu immédiatement pour un nouveau mandat. Après un délai minimum
fixé par la Constitution, l'ancien président peut faire à nouveau acte
de candidature, dans les mêmes conditions.

12. En vertu de ces dispositions, le Président actuel, M. Fujimori, ne peut
pas briguer un nouveau mandat présidentiel puisqu'il a déjà été réélu.
Toutefois, la majorité dont le président dispose au Congrès a adopté
une "loi", la loi No 26 657, qui dispose que :

"La réélection à laquelle se réfère l'article 112 de la Constitution
doit être interprétée de façon stricte comme se référant uniquement aux
mandats présidentiels qui ont commencé après la date de la promulgation
du texte constitutionnel en question. En conséquence, cela signifie
strictement que les périodes du mandat présidentiel qui ont commencé
avant l'entrée en vigueur de la Constitution ne sont pas prises
en compte rétroactivement dans le calcul de la durée de ce mandat".

Il s'agit là d'un instrument qui ne remplit pas les conditions requises pour
pouvoir être considéré comme une "loi", étant donné que, loin de revêtir un
caractère général, il a été conçu pour un seul individu. Mais de surcroît,
cet instrument implique une violation de la Constitution car, au Pérou,
c'est le pouvoir judiciaire qui est habilité à interpréter la Constitution.

13. Le barreau de Lima a formé un recours en inconstitutionnalité devant
la Cour constitutionnelle. La manière dont ce recours a été traité a mis
en évidence les limites que le Congrès, par le biais de la loi portant
règlement de la Cour, a imposées à celleci, en l'empêchant, compte tenu des
circonstances et de sa composition actuelles, de déclarer des lois
inconstitutionnelles et en paralysant son action de contrôle. La loi portant
règlement de la Cour constitutionnelle stipule, en effet, que celleci
se compose de sept membres et que le vote positif de six d'entre eux est
requis pour prononcer l'inconstitutionnalité d'une loi. Or, deux des membres
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de la Cour sont des alliés inconditionnels du pouvoir exécutif, de sorte
qu'il a été impossible d'obtenir les six voix requises pour déclarer
inconstitutionnelle la loi en question.

14. La majorité des membres de la Cour a considéré, ainsi qu'elle l'a exposé
dans les attendus de la décision, que ladite loi est effectivement
inconstitutionnelle. Toutefois, n'ayant pas le nombre de voix requis par
le règlement, elle a choisi de se prononcer sur la constitutionnalité de façon
indirecte, ce qu'elle considère comme la prérogative de tous les juges. Dans
l'affaire en question, elle a donc déclaré l'inapplicabilité de la loi sur
la réélection.

15. Le barreau ayant formé un recours en clarification, la Cour plénière
a déclaré qu'il appartenait aux quatre juges ayant rendu la décision de
se prononcer à ce sujet. Ces derniers ont rejeté le recours, au motif que la
décision était suffisamment claire. A partir de ce moment, des choses
insolites ont commencé à se produire.

16. Il y a quelque temps, un magistrat de la Cour constitutionnelle,
Mme Delia Revoredo, a porté plainte pour soustraction de pièces détenues par
la Cour, pour pressions exercées sur elle et sur d'autres membres de la Cour,
ainsi que pour d'autres irrégularités entravant le fonctionnement de celleci,
tous actes dont les responsables seraient les deux membres de la Cour alliés
officiels du pouvoir, à savoir Francisco Acosta Sánchez et
José García Marcelo. Le Congrès a nommé une commission d'enquête avec pour
mission d'examiner ces plaintes, laquelle, comme il fallait s'y attendre étant
donné sa composition, a conclu qu'elle n'avait pu vérifier ni la disparition
des pièces ni les pressions dénoncées. Mais, fait aussi grave sinon plus,
la commission, outrepassant manifestement son mandat, a traduit en justice 
Mme Revoredo et essayé de la destituer de ses fonctions, ainsi que la majorité
des membres de la Cour, soidisant pour avoir usurpé les fonctions de la Cour
plénière en se prononçant sur le recours en clarification sans que la Cour 
plénière n'ait été convoquée et n'ait délibéré, ce qui, comme on l'a vu,
est faux. Il s'agit là d'une manoeuvre politique dirigée contre la majorité
des membres de la Cour. Quand bien même l'accusation serait exacte, ce serait
une affaire interne que la Cour pourrait régler en décidant, en plénière,
d'annuler le rejet du recours en clarification, ce qui ne changerait en rien
la décision initiale, aux termes de laquelle la loi sur la réélection a été
déclarée inapplicable.

17. Les défenseurs de la Constitution péruvienne ont déclaré à l'unanimité
que la procédure engagée par la commission parlementaire était contraire aux
dispositions de la Constitution qui stipulent que les membres de la Cour
constitutionnelle ne peuvent faire l'objet de brimades ni être traduits
en justice sur la base des décisions qu'ils rendent.

18. Un membre de la commission d'enquête a confirmé que l'intention était
bien de paralyser la Cour car "le Gouvernement ne peut pas gouverner avec
la Cour constitutionnelle ... Nous autres, nous sommes le premier pouvoir de
l'Etat et nous ne permettrons pas que trois personnes gouvernent le Pérou".
(Temas del Mundo, 15 mai 1997).

19. On assiste également à des tentatives faites pour destituer
le Procureur général de ses fonctions. La Cour suprême de justice a rendu
deux décisions d'habeas corpus : dans un cas, elle a ordonné la restitution
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à un narcotrafiquant du droit de recevoir des visites, droit dont il avait été
privé pour avoir commis "un délit" additionnel, ayant déclaré qu'il versait
55 000 dollars par mois au Conseiller de la présidence, Vladimir Montesinos.
Dans le second cas, la Cour a ordonné la suspension de la procédure engagée
devant les tribunaux militaires contre un civil accusé d'avoir fraudé l'armée
dans le cadre du recouvrement de primes d'assurance. Dans les deux cas, les
instances concernées ont refusé d'obtempérer. En conséquence, et comme il est
de son devoir, le Procureur général a porté plainte contre les juges des
tribunaux militaires. En guise de riposte, le général Guevara a engagé
une action devant la justice pénale et constitutionnelle contre le Procureur
général, pour "abus d'autorité, excès de pouvoir contre la fonction
juridictionnelle et prévarication". D'après le général Guevara, aucune
décision d'habeas corpus ne peut entraver l'action de la justice militaire.

20. Le Président de la Cour constitutionnelle, M. Ricardo Nugent, l'un des
juristes les plus prestigieux du pays, a affirmé que si la tentative faite
pour traduire en justice et destituer de leurs fonctions la majorité des
membres de la Cour constitutionnelle réussissait, cela signifierait que l'on
serait parvenu à "creuser la tombe de l'Etat de droit".

21. L'Association américaine des juristes estime que la liquidation de
l'Etat de droit est déjà bien avancée au Pérou. On essaie maintenant d'abattre
ces derniers bastions de la résistance institutionnelle que sont la Cour 
constitutionnelle et le Procureur général de la nation.




